
Après la conférence de Venise, qui entérine le tra-
vail des experts malgré les craintes françaises pour
son industrie peu concurrentielle, des négociations
intergouvernementales difficiles en vue de la
rédaction des traités vont se dérouler dans la
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Le siège unique des Communautés européennes échappe à Bruxelles

institutions communes sans en définir les modali-
tés concrètes. En confiant cette mission à un
comité d’experts, aucune délégation ne craint de
s’engager dans une voie contraire aux visées de son
gouvernement.

Le comité d’experts, composé de délégués des
Etats membres et de la Haute Autorité, est placé
sous la direction du ministre belge Paul-Henri
Spaak. Après quelques mois de travaux intenses, il
conclut sans surprise à la nécessité de créer un
marché commun pour l’ensemble des productions
industrielles et agricoles, en ce compris l’industrie
nucléaire civile. Ce marché implique la suppression
des barrières douanières et des autres mesures de
protection des marchés nationaux, l’adoption d’un
tarif douanier commun à l’importation et de règles
de concurrence garantissant le développement
économique. Pour y parvenir, le rapport préconise
la création de nouvelles institutions sur le modèle
de celles de la CECA.

BRUXELLES, CAPITALE DE L’EUROPE MALGRE ELLE ?
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“A mes yeux, la tolérance est la plus belle
et la plus noble des vertus. Rien n’est
possible sans cette disposition de l’âme. Elle
est une question préalable à tout contact
humain. La tolérance ne fait renoncer à
aucune idée et ne fait pas pactiser avec le
mal. Elle implique simplement qu’on
accepte que d’autres ne pensent pas comme
vous sans les haïr pour cela.”

“Comment pouvons-nous être indépendants
sans parler d’une voix unique ? Et comment

pouvons-nous parler d’une voix unique si
nous refusons à certains moments de nous

incliner devant ce qui serait la volonté
démocratiquement exprimée par un certain nombre de nos collègues et de nos

partenaires ? Et si l’on veut parler avec une seule voix, il faut accepter
qu’au-dessus des intérêts nationaux, il y ait l’intérêt européen.”

Par sa mère, Marie Janson, élue au Sénat belge à une époque où les femmes ne
disposent pas encore du droit de vote, Paul-Henri Spaak descend d’une lignée
d’hommes politiques belges de renom. Après des études de droit, il se consacre à
la politique et participe à de nombreux gouvernements dans l’entre-deux guerres
où il détient le plus souvent le portefeuille des Affaires étrangères. C’est à ce titre
qu’il rejoint Londres en 1940 avec le gouvernement belge en exil. 

A la fin de la guerre, il est élu à la tête de la première Assemblée générale des
Nations Unies. C’est la première étape d’une carrière internationale où cet homme
de caractère et de conviction – il défend la création des Etats-Unis d’Europe - sera
de tous les combats : création du Benelux (1947) - union douanière entre la Bel-
gique, les Pays-Bas et le Luxembourg qui préfigure l’Union européenne – présidence
du Conseil de l’Europe et de l’Assemblée parlementaire de la CECA, promotion de la
Communauté européenne de défense (1954), présidence du comité d’experts
chargé de préparer le Marché commun, négociation des traités de Rome. Après un
mandat de secrétaire général de l’OTAN (1957-1961), il prend une part importante
à la décolonisation du Congo belge en tant que ministre des Affaires étrangères
(1961-1966).

PAUL-HENRI SPAAK (1899-1972)

PAUL-HENRI SPAAK

Conférence de Venise
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